
NB : Les informations techniques, réglementaires et les certifrcations sont données dans l'éîat de nos connaissances, de notre expérience pratique

et de la réglementation actuelles. Toute modification de ces informations engendrera une actualisation de la présente attestation.
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ATTESTATION
FORM U LATION
RESPONSABLE

SARPECO g.PLUS
Utilisation principale : traitement insecticide fongicide préventif des bois

Le produit cité précédemment a été formulé dans le respect des réglementations et de notre charte OSE en vigueur
pour les bois de structure renforcés par une solution de préservation. ll ne perturbe pas la qualité de l'air et est applicable

dans les locaux destinés à abriter des lieux de vie et de stockage dont ceux de haute qualité environnementale.
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Bois de structure traités

éligibles au marquage GE

selon la normo EN 15228.
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Règlement REACH

Règlement CE 1507 12006.

Règlement Biocides
Règlement (UE) n' 52812012

AMM : FR-2019-0062
No inventaire BioClD : 66888

Gertificat
N' 502-24-2096-Fr

Traçabilité et contrôle qualité
validés par la norme ISO 9001.
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